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Amendement A2 

à la norme homologuée NF EN ISO 10140-1 de mars 2013, homologué par
décision du Directeur Général d'AFNOR.

Correspondance L'amendement A2:2014 à la Norme européenne EN ISO 10140-1:2010 a le statut
d'une norme française et reproduit intégralement l'amendement A2:2014 à la norme
ISO 10140-1:2010.

Résumé Le présent document (ANNEXE K) a été élaboré pour le mesurage du bruit produit
par la pluie. Cette annexe sera insérée à la fin de l’Annexe I et avant la Bibliographie.

Descripteurs Thésaurus International Technique : ACOUSTIQUE, MESURAGE ACOUSTIQUE,
ISOLATION ACOUSTIQUE, BATIMENT, ELEMENT DE CONSTRUCTION, MUR, PORTE,
FENETRE, FERMETURE, VITRAGE, PLANCHER, REVETEMENT, REVETEMENT DE SOL,
BRUIT AERIEN, ATTENUATION, ESSAI ACOUSTIQUE, ESSAI DE LABORATOIRE,
DIMINUTION DU BRUIT, CONDITIONS D'ESSAI.

Modifications

Corrections
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La norme

La norme est destinée à servir de base dans les relations entre partenaires économiques, scientifiques,
techniques et sociaux. 

La norme par nature est d’application volontaire. Référencée dans un contrat, elle s’impose aux parties.
Une réglementation peut rendre d’application obligatoire tout ou partie d’une norme. 

La norme est un document élaboré par consensus au sein d’un organisme de normalisation par
sollicitation des représentants de toutes les parties intéressées. Son adoption est précédée d’une enquête
publique.

La norme fait l’objet d’un examen régulier pour évaluer sa pertinence dans le temps. 

Toute norme est réputée en vigueur à partir de la date présente sur la première page.

Pour comprendre les normes

L’attention du lecteur est attirée sur les points suivants : 

Seules les formes verbales doit et doivent sont utilisées pour exprimer une ou des exigences qui doivent être
respectées pour se conformer au présent document. Ces exigences peuvent se trouver dans le corps de la
norme ou en annexe qualifiée de «normative». Pour les méthodes d’essai, l’utilisation de l’infinitif correspond
à une exigence. 

Les expressions telles que, il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une possibilité
préférée mais non exigée pour se conformer au présent document. Les formes verbales peut et peuvent sont
utilisées pour exprimer une suggestion ou un conseil utiles mais non obligatoires, ou une autorisation. 

En outre, le présent document peut fournir des renseignements supplémentaires destinés à faciliter la
compréhension ou l'utilisation de certains éléments ou à en clarifier l'application, sans énoncer d'exigence
à respecter. Ces éléments sont présentés sous forme de notes ou d'annexes informatives. 

Commission de normalisation

Une commission de normalisation réunit, dans un domaine d’activité donné, les expertises nécessaires à
l’élaboration des normes françaises et des positions françaises sur les projets de norme européenne ou
internationale. Elle peut également préparer des normes expérimentales et des fascicules de documentation.

Si vous souhaitez commenter ce texte, faire des propositions d’évolution ou participer à sa révision,
adressez vous à <norminfo@afnor.org>. 

La composition de la commission de normalisation qui a élaboré le présent document est donnée ci-après.
Lorsqu’un expert représente un organisme différent de son organisme d’appartenance, cette information
apparaît sous la forme : organisme d’appartenance (organisme représenté).
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La présente Norme européenne a été adoptée par le CEN le 20 mars 2014. 

Les membres du CEN sont tenus de se soumettre au Règlement Intérieur du CEN/CENELEC, qui définit les
conditions dans lesquelles doit être attribué, sans modification, le statut de norme nationale à la Norme
européenne. Les listes mises à jour et les références bibliographiques relatives à ces normes nationales
peuvent être obtenues auprès du Centre de Gestion ou auprès des membres du CEN.

La présente Norme européenne existe en trois versions officielles (allemand, anglais, français). Une version
dans une autre langue faite par traduction sous la responsabilité d'un membre du CEN dans sa langue
nationale et notifiée au Centre de Gestion, a le même statut que les versions officielles.

Les membres du CEN sont les organismes nationaux de normalisation des pays suivants : Allemagne,
Ancienne République yougoslave de Macédoine, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark,
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg,
Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie,
Slovénie, Suède, Suisse et Turquie.

CEN

COMITÉ EUROPÉEN DE NORMALISATION

Europäisches Komitee für Normung
European Committee for Standardization

Centre de Gestion : 17 Avenue Marnix, B-1000 Bruxelles

© CEN 2014 Tous droits d’exploitation sous quelque forme et de quelque manière que ce soit réservés dans le monde
entier aux membres nationaux du CEN.
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Avant-propos

Le présent document (EN ISO 10140-1:2010/A2:2014) a été élaboré par le Comité Technique ISO/TC 43
«Acoustique» en collaboration avec le Comité Technique CEN/TC 126 «Propriétés acoustiques des éléments de
construction et des bâtiments», dont le secrétariat est tenu par AFNOR. 

Cet amendement à la Norme européenne EN ISO 10140-1:2010 devra recevoir le statut de norme nationale, soit par
publication d'un texte identique, soit par entérinement, au plus tard en novembre 2014, et toutes les normes
nationales en contradiction devront être retirées au plus tard en novembre 2014. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de droits de
propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN et/ou le CENELEC ne saurait [sauraient] être tenu[s] pour
responsable[s] de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

Selon le Règlement Intérieur du CEN-CENELEC les instituts de normalisation nationaux des pays suivants sont tenus
de mettre cette Norme européenne en application : Allemagne, Ancienne République yougoslave de Macédoine,
Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie,
Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République
Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Turquie. 

Notice d'entérinement

Le texte de l'ISO 10140-1:2010/Amd.2:2014 a été approuvé par le CEN comme EN ISO 10140-1:2010/A2:2014 sans
aucune modification.

NF EN ISO 10140-1/A2:2014-08
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Avant-propos

nationaux de normalisation (comités membres de l’ISO). L’élaboration des Normes internationales est 

L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne 
la normalisation électrotechnique.

Les procédures utilisées pour l’élaboration du présent document et celles destinées à sa mise à jour sont 
décrites dans les Directives ISO/CEI, Partie 1. Il convient, en particulier, de prendre note des différents 
critères d’approbation requis pour les différents types de documents ISO. Le présent document a été 

L’attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l’objet de 

du document sont indiqués dans l’Introduction et/ou sur la liste ISO des déclarations de brevets reçues, 

Les éventuelles appellations commerciales utilisées dans le présent document sont données pour 
information à l’attention des utilisateurs et ne constituent pas une approbation ou une recommandation.

l’ISO liés à l’évaluation de la conformité, ainsi que des informations relatives à l’adhésion de l’ISO aux 

commerce (OTC), se rendre à l’adresse suivante: Avant-propos – Information complémentaire

Acoustique, sous-comité SC 2, 
Acoustique des bâtiments.

© ISO 2014 – Tous droits réservés iii
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Acoustique — Mesurage en laboratoire de l’isolation 
acoustique des éléments de construction —

Partie 1: 
Règles d’application pour produits particuliers

AMENDEMENT 2: Bruit produit par la pluie

Page v, Introduction

Ajouter le troisième alinéa suivant.

L’Annexe K

Pages 31 à 32

Annexe K (voir nouvelle Annexe K ci-dessous).

Page 32, Bibliographie

Supprimer la référence suivante (c’est-à-dire la Référence [6]), puis renuméroter à partir de la 
Référence [7].

[6]   ISO 140-18, Acoustique — Mesurage de l’isolation acoustique des immeubles et des éléments de 
construction — Partie 18: Mesurage en laboratoire du bruit produit par la pluie sur les éléments de 
construction

Ajouter les entrées suivantes:

[19]   ISO 15186-1:2000, Acoustique — Mesurage par intensité de l’isolation acoustique des immeubles 
et des éléments de construction — Partie 1: Mesurages en laboratoire

[20] CEI 60721-2-2, 
d’environnement présentes dans la nature — Précipitations et vent

ISO 10140-1:2010/Amd.2:2014(F)
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Annexe K 
(normative) 

Toitures, systèmes de toiture/plafond et fenêtres de toit — Bruit 
produit par la pluie

K.1 Application

La présente annexe s’applique à l’isolement au bruit de choc des toitures, des systèmes de toiture/plafond 

évaluer le bruit produit par la pluie tombant sur un élément de construction donné dans la pièce ou l’espace 

acoustique à la pluie des éléments de construction et pour concevoir des éléments de construction ayant 
des propriétés appropriées en matière d’isolement acoustique au bruit produit par la pluie.

de chute conformément à la CEI 60721-2-2. Ces valeurs sont données au Tableau K.1.

Tableau K.1 — Classement du type de pluie selon la CEI 60721-2-2

Type de pluie
Taux de précipitation 

mm/h

Diamètre type des 
gouttes 

mm

Vitesse de chute 
m/s

Modéré jusqu’à 4 0,5 à 1,0 1 à 2

Intense jusqu’à 15 1 à 2 2 à 4

Fort jusqu’à 40 2 à 5 5 à 7

Pluie diluvienne supérieur à 100 > 6

l’ISO 10140-5.

la nature variable, imprévisible et intermittente de la pluie réelle. Les autres méthodes de simulation mécanique 

pour simuler la pluie réelle de manière adéquate, à la fois en termes des niveaux acoustiques et des spectres 
produits.

La quantité à déterminer est le niveau d’intensité acoustique rayonnée dans la salle d’essai par bandes 
de tiers d’octave, Li, le niveau de puissance acoustique par unité de surface référencé à une valeur de 
1 × 10-12 W/m2. De plus, le niveau d’intensité pondéré A, LIA, correspondant doit être déterminé ainsi 

LI,norm et LIA,norm.

être suivies.

2 © ISO 2014 – Tous droits réservés
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K.2 Élément d’essai

La taille de l’ouverture dans le toit de la salle d’essai doit être comprise entre 10 m2 et 20 m2

périmètre pour qu’aucun bruit provenant de l’extérieur ne soit transmis vers la salle de réception par 
l’intermédiaire du joint entre l’élément d’essai et l’installation d’essai. Si l’élément d’essai comporte des 
joints, ils doivent être calfeutrés de manière aussi proche que possible de la construction réelle.

En ce qui concerne les fenêtres de toit, les dimensions préférentielles sont 1 500 mm × 1 250 mm avec 
des écarts limites de ± 50 mm. Les fenêtres de toit doivent être installées avec une très bonne étanchéité 

solidienne de l’élément d’essai et rayonné par l’élément d’essai.

pente utilisée doit être le moins inclinée possible, tout en assurant encore l’évacuation de l’eau. Dans 
la pratique, il convient de limiter les niches non représentatives autant que possible pour les petits 
éléments d’essai tels que les fenêtres de toit, par exemple en installant l’élément d’essai dans l’ouverture 
d’une dalle ayant la même pente que l’élément d’essai.

La position d’une petite ouverture d’essai par rapport à la construction de toit environnante doit 

l’ISO 10140-5.

Les éléments ayant une surface inférieure à 1 m2 ne sont pas recommandés. La pente de l’élément d’essai 

K.3 Conditions limites et de montage

K.4 Conditions d’essai et de fonctionnement

K.4.1 Généralités

D’autres types de pluie sont admis tant que leurs caractéristiques, telles que le taux de précipitation, 

un taux de précipitation inférieur à celui de la pluie forte est nécessaire, le type intense décrit dans 

Après l’impact sur l’éprouvette d’essai, l’eau doit être évacuée de sorte à éliminer toute production de 
bruit parasite. La pompe d’alimentation en eau doit être située à une bonne distance de la salle d’essai, 
ou placée dans une enceinte acoustique pour que sa contribution au bruit de fond n’invalide pas les 

2 à 20 m2, voir K.2.1), trois positions pour le système de production 

symétrie. Dans le cas de petites éprouvettes d’essai non uniformes (taille proche de 1,25 m × 1,5 m, voir 
K.2.1), toute la surface doit être excitée.

© ISO 2014 – Tous droits réservés 3
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maintenu au-dessus de l’éprouvette d’essai pendant au moins 5 min.

K.4.2 Détermination du niveau d’intensité acoustique (méthode indirecte)

éprouvettes d’essai) les trois niveaux de pression acoustique correspondants doivent être additionnés 

Le niveau d’intensité acoustique, LI, est déterminé à partir du niveau de pression acoustique moyen pour 
chaque bande de tiers d’octave à l’aide de la Formule (K.1):

L L T T V V S SI = − ( ) + ( ) − − ( ) pr e dB10 10 14 100 0 0lg / lg / lg / (K.1)

où

Lpr

T

T0

V est le volume de la salle d’essai, en mètres cubes (m

V0 est le volume de référence (= 1 m

Se
correspond à la taille de l’éprouvette pour les petites éprouvettes et à trois fois la surface 

S0 est la surface de référence (= 1 m2).

Les niveaux par bande de tiers d’octave, LI, peuvent être combinés et convertis pour obtenir le niveau 
d’intensité acoustique pondéré A, LIA, en appliquant les facteurs de pondération A normalisés comme 
l’indique la Formule (K.2):

LI
L C

j

j
Ij j

A dB=  
+( )

=

∑10 10
0 1

1

lg
,

max

(K.2)

où

LIj est le niveau dans la jème

jmax

Cj sont les valeurs pour les fréquences centrales de bande de tiers d’octave comprises entre 
Tableau K.2.

NOTE Le niveau de puissance acoustique rayonné par l’ensemble de l’éprouvette (de surface S) pourrait alors 
être calculé de la manière suivante:

4 © ISO 2014 – Tous droits réservés
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L L S S
W I

= + ( )10lg /
0

dB

Si les niveaux par bande d’octave LIoct doivent être déterminés, ces valeurs doivent être calculées pour 
chaque bande d’octave à partir des trois valeurs des bandes de tiers d’octave correspondantes, de la 
manière suivante:

LI
L

j

I j
oct

oct
 dB=















×( )
=
∑10 10

0 1

1

3
1 3

lg
, / (K.4)

Tableau K.2 — Valeurs de j et de Cj pour les bandes de tiers d’octave

j

Fréquence centrale de bande de tiers 
d’octave

Cj

dB

1

2

4

5

6

7

8

9

10

11

12

14

15

16

17

18

100

125

160

200

250

400

500

800

1 000

1 250

1 600

2 000

2 500

4 000

5 000

0

0,6

1

1,2

1,2

1

0,5

K.4.3 Mesurage direct de l’intensité acoustique

l’intensité acoustique peut être utilisée pour déterminer directement les niveaux d’intensité acoustique 
(voir l’ISO 15186-1). La salle d’essai, appelée salle de réception dans l’ensemble de l’ISO 15186-1, doit 

FpI, avec un bruit de fond 

Si LIm est le niveau d’intensité acoustique mesuré directement sur une surface de mesure Sm pour 
chaque fréquence centrale de bande de tiers d’octave, le niveau d’intensité acoustique LI rayonné par 
l’éprouvette d’essai doit être donné par la Formule (K.5):

L L S SI I= + ( )m m e  dB10lg / (K.5)

À partir de cela, la valeur pondérée A et les valeurs par bandes d’octave peuvent être déduites de la 
K.4.1.

© ISO 2014 – Tous droits réservés 5
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K.5 Rapport d’essai

éprouvettes, ceci doit être indiqué pour les trois positions différentes du système de production de 

e) les niveaux d’intensité acoustique, LI, et les niveaux d’intensité acoustique normalisés, LI norm, en
fonction de la fréquence doivent être exprimés avec une précision de 0,1 dB, et présentés sous forme

— 20 mm pour 10 dB.

LI A, et le niveau d’intensité acoustique normalisé 
LI A norm

précipitation correspondant doit être donné.

f) si un essai a été réalisé sur une éprouvette de référence, les niveaux d’intensité acoustique normalisés,
LI norm

LI A norm

K.6 Informations supplémentaires — Normalisation à l’aide d’une éprouvette de 
référence

exposée à une pluie de type fort.

Il convient que les niveaux d’intensité acoustique LI obtenus pour l’éprouvette soumise à essai selon 
cette annexe soient normalisés par rapport aux résultats obtenus pour l’éprouvette d’essai de référence, 

LIc

L L L
I I Inorm c

= − ∆ (K.6)

Les niveaux par bande de tiers d’octave, LI norm, peuvent alors être combinés et convertis pour obtenir le 
niveau d’intensité acoustique pondéré A, LI A norm, en appliquant les facteurs de pondération A normalisés 
comme l’indique K.4.

6 © ISO 2014 – Tous droits réservés
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